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Accord Egalité Professionnelle entre les femmes et les hommes 2012-2015 Préambule Pour ce nouvel accord, GrDF affiche son ambition de poursuivre la dynamique engagée



pendant la durée du précédent accord qui a permis de corriger les écarts entre les femmes et les hommes dans l'entreprise, dans leur grande majorité. Dans cette optique, GrDF s'inscrit aujourd'hui pleinement dans les engagements du groupe en matière de mixité afin de renforcer la place des femmes dans l'entreprise. Pour y parvenir, GrDF souhaite poursuivre la féminisation de ses effectifs, qui a atteint



22% fin 2011, en progression constante depuis 2008. Cette féminisation sera également réalisée dans la filière technique qui constitue notre cœur de métier. A fin 2011 le taux de recrutement était deux fois supérieur au taux de féminisation dans chacune des trois familles professionnelles « cœur de métier » : accueil



dépannage, construction d'ouvrages et maîtrise d'ouvrage et conception des réseaux. Cette plus grande mixité dans la filière technique permettra, en outre, de faire bénéficier les femmes des possibilités plus nombreuses en matière de parcours professionnels, favorisant ainsi l'augmentation de leur part dans les promotions du collège maîtrise vers le collège cadre, au même titre que les hommes. Des actions spécifiques seront menées pour féminiser davantage les postes à responsabilités, notamment en augmentant le taux de nominations de femmes dans les postes en plage A et plus.



Concernant l'égalité salariale, l'analyse des écarts de rémunération principale atteste d'une



égalité globale entre les femmes et les hommes, résultant des différentes mesures mises en œuvre lors du précédent accord. GrDF veillera au maintien de cette égalité de traitement pour les prochaines années et ce, dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions de la loi n°2006-340 du 23 mars 2006 sur l'égalité salariale.



L'égalité professionnelle sera une composante prise en compte dans les accords à venir. En cohérence avec l'accord de la branche des IEG signé le 20 décembre 2011, les signataires conviennent de privilégier les cinq champs suivants : 1.



L'évolution des mentalités



2.



La mixité des emplois et des recrutements



3.



Les parcours professionnels



4.



L'égalité salariale



5.



L'articulation entre la vie professionnelle et la vie privée



Au regard de ses ambitions et conformément à la réglementation en vigueur (article L2242-5), l'entreprise s'engage sur des objectifs chiffrés sur trois domaines visés par l'article L2323-47 du code du travail (entreprises plus de 300 salariés) et propose des actions permettant de les atteindre. Ces objectifs chiffrés porteront sur : •



Le taux de féminisation des effectifs



•



Le taux de féminisation des recrutements dans les métiers techniques



•



Le taux de féminisation dans les nominations en plage A et au-dessus



•



L'égalité de la rémunération principale



1.



Agir pour une évolution durable des mentalités



1.1 1.1.1



Communiquer dans la durée



Lutter contre les stéréotypes



De nombreux stéréotypes et représentations culturelles relatifs à la place et au rôle des femmes et des hommes dans la société constituent de réels freins à l'égalité de traitement, en matière de : •



Développement de la mixité des emplois « les femmes ne sont pas faites pour... » ;



• •



Parcours professionnels « on ne peut pas nommer une femme sur ce poste là » ; Rémunération « son mari gagne très bien sa vie, elle n'a pas besoin d'être



augmentée ».



•



Equilibre des temps de vie « elle a des enfants en bas âge, elle n'est pas assez disponible ...»



L'entreprise entend agir dans ce domaine, notamment :



en poursuivant les actions de communication interne déjà engagées, en déployant le kit de communication interactif (quizz, réponses commentées...)



sur les stéréotypes réalisé dans le cadre de l'accord de Branche des IEG. La journée du 8 mars est un moment fort pour organiser des forums, des débats et des événements au niveau national, en région et dans les unités, mais ce n'est pas le seul



moment pour communiquer sur le thème de l'égalité professionnelle. Les unités organiseront chaque année au moins un événement visant à lutter contre les stéréotypes de genres et en faveur de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. La participation des salariés à ces événements sera favorisée.



Les actions menées, lors du précédent accord, pour adapter l'iconographie des supports de communication de l'entreprise, afin de ne pas véhiculer de stéréotypes femmes/hommes, seront poursuivies.



1.1.2



Communiquer sur le contenu de l'accord



Une communication spécifique sur l'accord sera réalisée dans les 6 mois suivant la signature de l'accord, puis régulièrement tout au long de la durée de l'accord, auprès des Comités de Direction et des Responsables Ressources Humaines de chaque unité, puis d'une communication par la ligne managériale auprès de l'ensemble des salariés. Cette communication s'articule avec la promotion de l'accord de Branche des IEG.



Le niveau national veille à la mise en œuvre de la communication de l'accord par la construction d'outils de communication : •



des kits de communication pour permettre la démultiplication par les managers des enjeux et des engagements de l'accord vers les unités



•



un guide d'application de l'accord mettant en valeur les modalités de mise en œuvre des engagements phares de l'accord.
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Hvec vous,



en réseau



L'espace intranet « Egalité professionnelle » reste un espace d'information important sur la durée de l'accord. Les livrets d'accueil pour les nouveaux salariés



et /ou les journées d'accueil réalisés par les



unités intégreront des éléments d'information sur l'accord Egalité Professionnelle.



1.2



Impliquer les acteurs



Les acteurs clefs dans la mise en œuvre de l'accord sont les directeurs d'unité et leur ligne managériale, les référents Egalité Professionnelle, les Responsables RH, et les organisations syndicales. 1.2.1



Former et sensibiliser les acteurs



Les signataires réaffirment la place prépondérante des managers en tant qu'acteurs de l'évolution des mentalités et des comportements au sein de l'entreprise. Les managers de l'entreprise seront sensibilisés aux enjeux de la politique visant à l'égalité professionnelle, à sa promotion et à sa mise en œuvre. Les



formations



nationales



mises



en



place



par



l'entreprise :



dispositifs



de



professionnalisation des managers, formations des nouveaux embauchés intégreront un module sur la prévention des discriminations, notamment en matière d'égalité professionnelle. La sensibilisation des responsables RH à l'égalité professionnelle lors du cursus des Responsables Ressources Humaines est poursuivie. Afin de favoriser l'appropriation et le suivi du présent accord par les représentants du personnel,



les



formations à l'égalité professionnelle mises à disposition pour les par l'entreprise, lors du précédent accord sont reconduites à hauteur de 2 sessions de formation de 3 jours par organisation et par an.



organisations syndicales



L'égalité professionnelle est prise en compte dans les négociations d'entreprise quel que soit le sujet traité.



Toutes les délégations patronales et syndicales doivent rechercher la mixité dans les groupes de travail paritaires et dans les organismes de représentation du personnel et veiller à ce qu'il y ait au moins une femme par délégation dans les négociations nationales. Les réseaux de femmes, participant par leurs actions à la démarche de sensibilisation à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, sont encouragés au sein de l'entreprise, en considérant la participation aux réunions de ces réseaux comme temps de travail effectif, sous réserve des nécessités de service. 1.2.2



Assurer la mise en œuvre de l'accord et des plans d'actions



1.2.2.1



Les acteurs



Les Directeurs d'unités sont responsabilisés sur la mise en œuvre de l'accord et présentent



leurs résultats chaque année en CE (rapport de situation comparée, objectifs et plans d'action).



Pour favoriser la promotion de l'égalité professionnelle dans les régions, un réfèrent régional « égalité professionnelle » est désigné. Sa mission est d'animer le réseau des correspondants égalité professionnelle des unités, de coordonner la construction et le suivi des plans d'actions. Le réfèrent participe aux réunions de réseau organisé par le niveau national, il impulse le déploiement de l'accord vers les unités et il contribue à alimenter le partage des bonnes pratiques en matière d'égalité professionnelle. Une commission nationale est mise en place ainsi que des comités régionaux, pour le suivi de la mise en œuvre du présent accord (voir compositions et missions au chapitre 6). Pour toute situation particulière, le RRH de l'unité est l'interlocuteur privilégié auquel les salarié(e)s peuvent s'adresser, avec possibilité de recours au DRH de la région ou son représentant. , .



Les



organisations



syndicales



signataires



contribuent



au



suivi



de



l'accord



par



leur



participation aux commissions de suivi nationales et aux comités régionaux. 1.2.3



Communiquer sur les résultats et les plans d'actions



Le rapport de situation comparée entre les femmes et les hommes (RSC) est élaboré chaque année au niveau des établissements, il comprend une analyse chiffrée à partir des



indicateurs réglementaires et un plan d'actions comportant des objectifs chiffrés de progression et les actions associées. Une analyse des résultats et une explication des écarts par rapport aux objectifs prévus est intégrée au RSC, ainsi que les mesures correctives prévues pour atteindre les objectifs.



Le



rapport



de



situation



comparé



de



l'année



N-1



est



présenté



pour



avis



au



Comité



d'Etablissement (CE) de préférence au cours du premier semestre de l'année N. Il est ensuite adressé au niveau national et accessible à tout représentant du personnel et à tout salarié de l'entreprise. Une transmission préalable



du projet de rapport de situation comparée sera faite, aux



commissions Egalité professionnelle des CE, lorsqu'elles existent. Les indicateurs devant figurer dans le



rapport de situation comparée des conditions



générales d'emploi et de formation des femmes et des hommes sont listés en annexe du présent accord. Un rapport de situation comparée est élaboré au niveau de l'entreprise et présenté en CCE de préférence au cours du premier semestre de l'année N. Les établissements communiqueront chaque année sur la synthèse du plan d'actions (objectifs de progression, actions et indicateurs chiffrés) prévue dans leur rapport de situation comparée, par voie d'affichage et par d'autres moyens tels que l'intranet, conformément au décret n°2011-822 du 7 juillet 2011. Ces synthèses seront transmises à la commission nationale de suivi.
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Développer la mixité de l'emploi et des recrutements



Au sein de l'entreprise, les femmes occupent principalement des emplois tertiaires et sont beaucoup moins présentes dans les emplois techniques. Ceci est la conséquence



d'orientations scolaires et professionnelles aujourd'hui encore fortement marquées par les stéréotypes.



La proportion de femmes dans l'entreprise s'élève à 22%, fin 2011: ce taux était de 20%, en 2008.



L'ambition de notre entreprise est d'augmenter le pourcentage de femmes dans l'effectif, particulièrement dans les métiers techniques. Pour cela, elle se fixe un objectif chiffré de féminisation de ses effectifs à échéance de l'accord, en 2015. Cette volonté s'appuie sur le constat qu'un renforcement de la mixité dans tous les métiers ne peut que contribuer au dynamisme de l'entreprise, car les modes de travail et de fonctionnement des hommes et des femmes sont complémentaires et source de richesse et de performance. Le recrutement externe et les dispositifs d'alternance tels que l'apprentissage sont des leviers essentiels au développement de la mixité dans les emplois.
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4V6CV0US,



en rèscaL



2.1



Valoriser les métiers de l'entreprise auprès des jeunes filles à l'externe



L'information et la communication sur les métiers techniques et la mixité des emplois sont essentielles vis à vis des salariés mais aussi vis à vis des élèves au sein de l'Education Nationale (écoles et universités). L'objectif est de valoriser les métiers techniques et scientifiques auprès des filles, ceci dès le collège et



le



lycée,



au



moment où



les jeunes font



leur premier choix d'orientation



professionnelle. Les opérations à mener concernent, par exemple :



•



des communications sur l'égalité professionnelle en direction de l'Education nationale et des établissements d'apprentissage (information des enseignants en technologie des collèges, des conseillers d'orientation, des parents...) ;



•



l'établissement de partenariats (lycées, collèges, universités, grandes écoles.



Pôle Emploi, Missions locales ...) ; •



participation à des associations afin de susciter des vocations vers les métiers techniques (Association « Elles bougent », etc.) ;



■



l'accueil de jeunes de 3ème en stage de découverte de l'entreprise ;



•



l'accueil de stagiaires des lycées et des IUT (bac pro, bac technologique, BTS, DUT);



•



l'accueil de jeunes femmes en stage fin d'études des établissements supérieurs ;



•



l'organisation de forums métiers ou de portes ouvertes.



Pour mener à bien ces actions, il est essentiel d'impliquer le management et de favoriser le témoignage de femmes travaillant dans les métiers techniques, afin de contribuer à faire progresser la proportion de jeunes filles s'orientant vers les métiers techniques. Les établissements identifient dans leurs plans d'actions les mesures à mettre en œuvre en



matière de valorisation des métiers techniques auprès des jeunes filles.



2.2



Augmenter la mixité dans les recrutements



Fin 2011, les femmes représentent 9% de l'effectif dans les emplois « cœur de métier » : afin d'augmenter notablement ce taux, l'entreprise se fixe un objectif chiffré de recrutement de femmes pour ses métiers techniques et définit les actions nécessaires pour y parvenir,



Pour cela, et afin de pallier le faible taux de sortie de jeunes filles des diplômes techniques



de l'Education Nationale, les unités élargiront leur panel de diplômes permettant de recruter dans les métiers techniques et proposeront en conséquence les compléments de formations techniques nécessaires. L'entreprise



s'engage à respecter une proportion de femmes dans le recrutement, supérieure à la proportion de femmes diplômées des formations de l'Education Nationale.



De plus, afin de diversifier les profils recherchés, l'entreprise mettra en œuvre des actions de recrutement en alternance qui utilisent des modalités de sélection s'appuyant sur la recherche des habiletés.



L'insertion de femmes sorties de l'emploi sera développée afin de favoriser cette mixité. Un effort particulier d'accompagnement sera mis en place pour faciliter l'intégration des femmes dans les métiers techniques peu féminisés qu'il s'agisse d'un recrutement ou de l'accueil d'apprenties. Ce dispositif s'appuiera à la fois sur le tuteur et sur un réfèrent féminin appartenant au même métier, désigné pour chaque jeune femme recrutée. Le tuteur et le réfèrent devront avoir suivi la formation de tuteur et la formation Egalité professionnelle et diversité.



Dans le cadre du programme de recrutement et de recherche d'alternants (préparant tous les niveaux de diplômes, y compris bac + 5), la dimension égalité professionnelle sera prise en compte dans les documents de communication externe et les témoignages de jeunes femmes sur les métiers techniques seront privilégiés quand cela est possible.



2.3



Encourager la mobilité interne vers les métiers techniques



L'entreprise continuera les actions de communication réalisées lors du précédent accord : •



Valorisation des femmes exerçant des métiers techniques dans l'entreprise,



•



Témoignages lors d'événements, de forums métiers, sur l'intranet et dans le journal d'entreprise.



Lors des entretiens annuels,



il conviendra d'identifier les femmes intéressées par des perspectives d'évolution vers les métiers techniques d'appel, de valider leur éventuel projet et de mettre en œuvre des dispositifs de reconversion adaptés.



Les entretiens de mi-carrière à partir de 45 ans devront être un moment privilégié pour examiner avec le manager et aussi avec la filière RH, les souhaits d'évolution des femmes,



pour leur présenter la richesse des métiers techniques et les encourager à s'orienter dans cette voie si elles sont intéressées.



La filière RH interviendra en appui au management pour construire et faciliter le parcours de reconversion. Dans le cas de reconversions identifiées par l'entreprise, des parcours professionnels seront mis en place afin de faciliter l'intégration des femmes dans leur nouveau métier. Ces efforts de reconversion lourds de la part des salariées donneront lieu au versement de la prime d'adaptation, dans le cadre des règles en vigueur. Une attention particulière est portée à la rédaction des publications d'emploi afin de ne pas renforcer des stéréotypes sur les métiers ou sur des caractéristiques supposées (disponibilité, mobilité ...). La mention H/F doit être systématique sur chaque titre d'annonce.



2.4



Permettre l'accueil des femmes grâce à des conditions de travail adaptées



Des aménagements de locaux ont été réalisés afin de pouvoir accueillir des femmes dans les métiers techniques. Ces aménagements doivent être poursuivis afin d'élargir les possibilités d'accueil.



La dimension Egalité professionnelle devra être prise en compte lors de l'acquisition ou de la location de nouveaux locaux.



L'adaptation des dotations vestimentaires et des équipements de protections individuelles (EPI) à la morphologie féminine engagée lors du précédent accord doit être poursuivie. Une attention particulière est portée à l'accueil de nouveaux salarié(e)s dans les équipes, afin d'assurer les conditions optimales de leur intégration.
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Encourager les parcours professionnels des femmes



L'entreprise souhaite permettre aux femmes d'avoir les mêmes possibilités d'évolution professionnelle que les hommes, à compétence et performance identiques. Dans cette optique, l'entreprise s'attachera à rapprocher les taux d'accès au collège cadre



entre les femmes et les hommes, ainsi que les promotions en GF. L'entretien annuel et l'entretien de mi-carrière doivent être des moments privilégiés pour faire le point du parcours professionnel et des souhaits d'évolution des femmes. Le temps partiel et la maternité ne doivent pas constituer des freins au déroulement de carrière.



3.1



Augmenter l'accès au collège cadre pour les femmes issues de



la maîtrise Afin de favoriser plus l'accès des femmes au collège cadre, des actions seront mises en œuvre.



Ainsi, une détection systématique des potentiels devra être effectuée pour les femmes ayant atteint les GF 10 et 11. Cette détection s'effectuera en partie lors de l'entretien annuel avec le manager, mais aussi avec la filière RH. Les salariées ainsi détectées seront particulièrement informées et encouragées à s'engager dans un dispositif d'accompagnement propre à GrDF leur permettant d'accéder au collège cadre.



3.2



Augmenter la mixité des équipes de direction



Le précédent accord se fixait l'ambition d'atteindre 20% de femmes dans les flux de nominations dans les emplois en plage A et au-dessus. En 2011, ce taux atteignait 22,7%. Pour ce nouvel accord, l'entreprise souhaite progresser encore et s'engage sur un objectif chiffré en 2015. GrDF mettra en place des actions spécifiques afin d'augmenter la féminisation des viviers



de cadres à potentiel et de dirigeants. Ces actions seront définies sur la base d'un diagnostic préalable qui permettra d'identifier les leviers favorisant une plus grande mixité des équipes de direction. Elles contribueront à la féminisation des CODIR. L'ambition est d'atteindre, au terme de l'accord, le même pourcentage de femmes dans les instances de décision (CODIR, ...) que dans l'effectif de l'entreprise.



3.3



Améliorer les parcours professionnels dans la filière tertiaire



L'amélioration des parcours professionnels dans la filière tertiaire passe par une meilleure visibilité des métiers et emplois tertiaires existant dans l'entreprise. La rubrique « Mobilité » présentant nos métiers sur l'intranet An@tole sera enrichie pour intégrer les emplois appartenant aux fonctions d'appui.



3.4



Faciliter l'accès aux formations professionnelles et promotionnelles



La formation professionnelle joue un rôle important dans la professionnalisation dans l'emploi et dans l'évolution du parcours professionnel de chaque salarié. Le nombre d'heures de formation par salarié est plus important pour les hommes que pour les femmes. Cet écart s'explique essentiellement par les métiers exercés : en effet, les hommes occupent en majorité des métiers techniques, notamment les nouveaux embauchés, et doivent suivre des stages de formation de longue durée.
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Afin de



s'assurer d'un traitement



équitable dans



l'accès à



la



formation,



l'entreprise



s'engage à porter une attention particulière au nombre d'heures de formation réalisées par les femmes et par les hommes dans un même métier et la situation des salariées sans formation depuis au moins trois ans fera l'objet d'un examen spécifique. Des actions correctives seront mises en place pour remédier aux écarts qui seraient ainsi constatés et les modalités de formation facilitant la



participation aux stages de formation seront



privilégiées : •



formations en plusieurs modules courts,



•



formations décentralisées,



•



formations par immersion,



•



utilisation



du



e-learning



au



niveau



local



(en



complément



de



formations



traditionnelles),



•



formations par « serious game »



•



communication



spécifique



sur



l'accès



des



femmes



à



des



formations



promotionnelles.



Pour faciliter l'accès à la formation, l'entreprise s'engage à utiliser ou mettre en œuvre un dispositif adapté aux salariés, parents d'enfants de 3 à 11 ans. Il visera à les aider à supporter les frais supplémentaires de garde d'enfants, que le suivi de la formation pourrait engendrer. Cette disposition s'appliquera aussi aux salariés ayant des enfants handicapés à charge, à leur domicile, sans condition d'âge ou ayant des ascendants à charge, à leur domicile, en situation de dépendance. Le bilan 2011 fait apparaître que les salariés non formés depuis 3 ans et plus représentent 3,9% de la population masculine et 10,5% de la population féminine. Ces salariés appartiennent à des métiers tertiaires (assistants, agents technico-administratifs, conseillers clientèle distributeur...) et ont majoritairement plus de 45 ans. Lors de l'entretien annuel de professionnalisation, le manager doit examiner avec les salariés non formés depuis 3 ans et plus leurs besoins de formation, en considérant qu'ils font partie des publics prioritaires pour partir en formation, notamment pour l'utilisation du DIF sur le temps de travail. Examen des situations particulières En cas de ralentissement avéré de l'évolution professionnelle, des actions correctrices seront mises en place, notamment dans le cadre de l'appréciation du professionnalisme.
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Egalité salariale



Conformément à la loi n°2006-340 du 23 mars 2006 relative à l'égalité salariale entre les femmes et les hommes, l'entreprise s'engage à mesurer annuellement les rémunérations fixes, variables et complémentaires des femmes et des hommes, afin de détecter tout écart salarial injustifié entre les femmes et les hommes à compétences et niveau de responsabilité équivalents et engager les actions correctrices nécessaires. S'agissant des écarts en termes de rémunérations complémentaires (indemnités liées à la résidence, à l'horaire ou à la fonction), leur résorption est étroitement corrélée au développement de la mixité dans les métiers techniques.



4.1



La neutralisation des périodes de maternité ou d'adoption



Les congés de maternité et d'adoption ne doivent pas avoir d'impact sur le déroulement du parcours professionnel, ni affecter l'évolution salariale (avancement, primes liées à la fonction, RPC) des personnes intéressées.



Afin de pouvoir corriger les écarts éventuels, dans le cadre de l'attribution annuelle des avancements au choix, un examen particulier de la situation des femmes ayant eu un



congé de maternité l'année N-1 devra être effectué. Cette démarche permettra de vérifier qu'elles ont bénéficié



salariés relevant de



de la moyenne des augmentations individuelles perçues par les



la



même



catégorie



professionnelle



(Circulaire du



19 avril



2007



concernant l'application de la loi n° 2006-340 du 23 mars 2006). La même démarche sera mise en œuvre pour la rémunération de la performance.



4.2



La rémunération principale



Les parties s'accordent pour définir la rémunération principale comme celle correspondant



au salaire fixe de base1 (hors primes, bonus et autres éléments accessoires de rémunération).



Le bilan effectué dans le RSC 2010 et les éléments de bilans fournis, lors de la négociation, sur le temps passé dans chaque NR font apparaître une égalité salariale globalement acquise pour la rémunération principale à niveau de responsabilité et ancienneté identiques.



La méthode de calculs des écarts déjà utilisée lors du précédent accord a été confirmée par l'accord de branche des IEG signé le 20 décembre 2011 par l'ensemble des organisations syndicales. L'objectif du présent accord est : •



de maintenir l'égalité salariale moyenne, à situation comparable, constatée fin



2011 sur la totalité du périmètre de l'entreprise, •



4.2.1



de continuer à résorber les écarts salariaux individuels injustifiés2 entre femmes et hommes, à situation comparable.



Maintenir durablement l'égalité salariale moyenne à situation comparable



Lors de l'attribution des augmentations individuelles au choix (AIC), les unités doivent respecter l'équilibre entre les femmes et les hommes, (en pourcentage de l'effectif de référence) et la législation concernant la neutralisation des congés maternité, L'accord « Avancements » intègre une dimension Egalité professionnelle pour permettre



de maintenir durablement une égalité salariale moyenne entre et les femmes et les hommes.



4.2.2



Résorber les écarts individuels injustifiés à situation comparable



Les mesures correctives de résorption des écarts injustifiés à situation comparable mises en place dans le cadre du processus d'attribution des augmentations au choix sont reconduites et se déroulent en deux étapes successives : •



Etape 1 ; attribution des augmentations individuelles au choix au regard de l'examen des niveaux de compétences et de professionnalisme individuels. A cette occasion, et sans préjudice de l'attribution des augmentations visées à l'alinéa précédent, un examen de la situation de l'égalité salariale entre les femmes



et les hommes est effectué, afin de prendre en compte les éventuels rattrapages à mener.



•



Etape 2 : au moins une fois par an, au plus tard à la fin du 1er semestre, un examen complémentaire systématique de l'égalité salariale entre les femmes et les hommes



Salaire fixe de base : 1/100 X Salaire National de Base X rémunération X majoration d'ancienneté X majoration résidentielle



écart salarial injustifié : c'est un écart qui ne s'explique ni par le niveau de formation, ni par le niveau de responsabilité (position d'emploi), ni par l'ancienneté/expérience, ni par le niveau de performance dans la durée, du salarié concerné.



.



Wj



est effectué. Il vise à identifier les éventuels écarts individuels de rémunération injustifiés à situation comparable et à en assurer le rattrapage. L'expérience de l'accord précédent a conduit à affiner la méthode de mesure des écarts afin d'avoir des éléments de pilotage par plage M3E et de ne pas se contenter de la moyenne des écarts qui cache des disparités selon les niveaux de responsabilités (Le tableau d'analyse des écarts avec les formules de calcul est annexé en fin d'accord - plages I à A et plage U). L'examen des écarts individuels se fait par rapport à la moyenne des salaires des salariés, femmes et hommes, présents à l'effectif à la date de l'étude, à situation comparable.



Notion de situation comparable :



Seront considérés comme salariés ayant une situation comparable, les salariés dont la



plage M3E, la filière professionnelle, l'ancienneté IEG et le niveau de formation {initiale ou, acquise et reconnue par l'entreprise, en tenant compte de la date d'acquisition du diplôme) sont similaires. Dans le cas où des écarts de carrière injustifiés seraient détectés à l'occasion de ces examens spécifiques, ceux-ci feront également l'objet de rattrapages adéquats. Les augmentations individuelles au titre de ce rattrapage sont attribuées au niveau local, hors contingent, avec pour date d'effet le 1er janvier de l'année en cours. Elles ne sont pas limitées en nombre et ne font pas obstacle à l'attribution d'augmentations individuelles au choix, et réciproquement. Dans des situations particulières où l'examen de l'écart injustifié de salaire fait apparaître



un retard notable en Groupe Fonctionnel (GF), le rattrapage salarial peut prendre la forme d'un GF au titre de l'appréciation du professionnalisme, qui induit de fait l'attribution de Niveau de Rémunération (NR). 4.2.3



Tracer les mesures correctives



Une synthèse globale des rattrapages éventuels effectués est rédigée et communiquée à la commission nationale de suivi de l'accord.



4.2.4



La situation des salariés à temps partiel



En ce qui concerne la rémunération des salarié(e)s à temps partiel, un suivi annuel de leurs augmentations individuelles est réalisé par les unités dans le cadre de leurs rapports annuels de situation comparée des hommes et des femmes. Ce suivi annuel permet de s'assurer que les salarié(e)s à temps partiel connaissent une évolution comparable à celle des salarié(e)s à temps plein.



4.3



La rémunération de la performance



L'écart entre les femmes et les hommes concernant la rémunération de la performance en pourcentage du salaire est de 0,7 points en 2011.



Dans le cadre de cet accord GrDF a pour ambition de verser un niveau de rémunération de la performance équivalent pour les femmes et les hommes, à position d'emploi identique. Le taux de bénéficiaires de cette rémunération, rapporté à l'effectif présent, doit être identique pour les femmes et les hommes. Les femmes ayant eu un congé maternité doivent bénéficier du même taux de RPC que la moyenne des salariés à position d'emploi identique.



oes
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4.4



Reconnaissance de la charge de travail et des déplacements (RCTD)



Le taux moyen pour les salariés de GrDF ayant perçu cette rémunération, en 2011, est : •



3,74%, pour les hommes,



•



3,63%, pour les femmes.



Il tient compte de critères définis dans l'accord Temps de travail des cadres du 20 juillet 2009, tels que la charge de travail,



la fréquence des déplacements et les contraintes



spécifiques.



5



Articulation vie professionnelle / vie privée



La recherche d'une meilleure articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle est un facteur important de la performance de l'entreprise et du mieux-vivre au travail. Cette démarche est de nature à rééquilibrer le modèle de la disponibilité totale et la survalorisation du présentéisme qui confortent les représentations stéréotypées d'une répartition « naturelle » des rôles dans l'exercice de la parentalité.



5.1



L'accompagnement de la nouvelle parentalité



L'entreprise souhaite favoriser la conciliation entre l'activité professionnelle et l'exercice des responsabilités parentales.



Ainsi les nouveaux pères doivent continuer à être encouragés à prendre les 11 jours de congés accordés en cas de naissance ou d'adoption de l'enfant et pris en charge financièrement par l'entreprise. Pendant la période de grossesse, dès qu'elle est connue de la hiérarchie, et pendant toute sa durée, les modalités d'exécution de l'activité professionnelle (aménagement de poste, modalités de déplacements professionnels, horaires, limitation du port de charge lourde...) doivent pouvoir être aménagées en relation, si nécessaire, avec le médecin du travail. En particulier, les femmes enceintes bénéficient d'une autorisation d'absence rémunérée d'une heure par jour à partir du 3ème mois de grossesse, dans le cadre de la réglementation en vigueur dans l'entreprise (la note N79-13).



Il est rappelé que les congés de maternité, d'adoption et de paternité ne doivent pas avoir d'impact sur le déroulement du parcours professionnel, ni affecter l'évolution salariale (avancement, droit à l'ancienneté, congés payés, I3éme mois, primes liées à la fonction, rémunération de la performance) des salariés. Le congé parental ne doit pas constituer un frein au déroulement du parcours professionnel. Un entretien manager/salarié(e) spécifique sera réalisé avant la prise d'un congé de maternité, d'adoption ou parental ainsi qu'au retour du congé, afin de favoriser une meilleure anticipation du départ et du retour du (ou de la) salarié(e). Une communication est réalisée sur l'existence de ce dispositif et un guide d'entretien est proposé sur la base de celui de l'accord de Branche des IEG pour appuyer les managers.
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Hvec vous, en roseau-



5.2



L'organisation, le temps et les conditions de travail



L'utilisation des nouvelles technologies (e-learning, visioconférences, accès à distance au réseau de l'entreprise) est recherchée afin de permettre aux salariés d'être formés ou assister à des réunions sans avoir obligatoirement à se déplacer. L'organisation du travail prend en compte la diversité des temps travaillés afin qu'ils ne soient pas source de discrimination. L'organisation du temps de travail doit rechercher une meilleure conciliation entre vie professionnelle vie privée : •



les réunions sont à organiser dans le respect de l'horaire de travail de l'équipe,



en cas de dépassement exceptionnel de l'horaire normal, des délais de prévenance doivent être respectés, •



les audioconférences, visioconférences, et web conférences sont utilisées afin



de réduire les temps de déplacement des salarié(e)s, •



les plannings sont établis à l'avance pour permettre à chacun de s'organiser,



•



un délai de prévenance suffisant doit être respecté en cas de modification des horaires et des jours non travaillés,



•



la charge de travail doit être adaptée au temps de travail, notamment pour la fixation des objectifs et des moyens associés.



En cas de congé de maternité, d'adoption ou parental, les signataires du présent accord rappellent que la charge de travail supplémentaire incombant à l'équipe doit être examinée par le management et, en cas de besoin, le remplacement de la personne ou un soutien pour l'équipe dans le cadre d'une nouvelle répartition des tâches est examiné et prévu.



5.3



Le congé paternité



L'entreprise applique le maintien du salaire intégral pendant le congé de paternité conformément au décret n° 2002-718 du 2 mai 2002 portant modification de l'article 22 du statut national du personnel des IEG. Une communication sera mise en œuvre auprès des managers et des nouveaux pères afin d'encourager ces derniers à prendre les 11 jours de congés accordés en cas de naissance ou d'adoption d'un enfant.



5.4



Les aides à la gestion de la parentalité



Les dispositions de la DP 17-39, concernant l'autorisation d'absence aux parents d'enfants malades, sont étendues à tous les pères.



L'entreprise contribue à la prise en charge des frais de garde des jeunes enfants avec le CESU petite enfance.
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Mise en œuvre et suivi de l'accord 6.1



Mise en œuvre de l'accord



Les principes et objectifs du présent accord seront immédiatement mis en œuvre.



6.2 Sans



La Commission nationale de suivi de l'accord



préjudice



commission



des



attributions



nationale de suivi



des



du



institutions



représentatives



présent accord, composée de



du



personnel,



une



représentants de



la



direction de GrDF et de deux représentants de chaque organisation syndicale signataire est mise en place. Outil paritaire de suivi de la réalisation des engagements, la commission nationale de suivi a pour missions principales : •



le suivi de la mise en œuvre de l'accord et de sa communication,



•



le suivi des objectifs et du plan d'actions,



•



la conduite d'études complémentaires,



•



le suivi des évolutions externes en matière d'égalité professionnelle,



•



la prise en compte de l'égalité professionnelle dans toute nouvelle négociation.



Elle se réunit au moins deux fois par an.



6.3



Les comités de suivi régionaux



Des comités de suivi sont institués à la maille régionale.



Chaque comité de suivi est composé de représentants de la Direction de GrDF et de représentants des organisations syndicales signataires. Il a pour mission : •



de veiller à la mise en œuvre des engagements de l'accord dans les unités 100% gaz et mixtes de la région,



•



de suivre la réalisation des objectifs chiffrés, par l'intermédiaire des plans d'action locaux (maille CE),



•



de partager



les bonnes pratiques entre les différentes unités et veiller à leur



communication,



•



d'assurer la remontée de toutes ces informations au niveau national.



Il se réunit au moins deux fois par an



6.4



Les commissions Egalité Professionnelle des CE



Chaque CE pourra mettre en place une commission conditions prévues par le Code du Travail. Elle pourrait notamment avoir pour mission d'assurer :



Egalité professionnelle dans les



•



le suivi général de la situation (préparation du rapport annuel),



des femmes et des hommes au



niveau



local



•



le suivi de la mise en œuvre locale du présent accord,



•



le recueil d'informations émanant de la commission égalité professionnelle du CCE,



•



la communication sur les réalisations liées à l'accord,
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Dispositions finales 7.1



Champ d'application



Le présent accord est applicable à l'ensemble des salarïé(e)s statutaires et non statutaires des établissements de GrDF SA, y compris ceux du Service Commun aux deux filiales ERDF etGrDF.



7.2



Durée de l'accord



Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de 3 ans, étant précisé qu'à



l'échéance de ce terme il cessera automatiquement de produire tout effet.



Il entrera en vigueur le lendemain du jour de son dépôt.



7.3



Dépôt et publicité de l'accord



Le présent accord fera l'objet, à l'initiative de la direction de GrDF, des formalités de publicité et de dépôt prévues par le Code du travail.



7.4



Révision de l'accord



A la demande de la direction de l'entreprise ou d'une ou plusieurs organisations syndicales signataires, il pourra être convenu d'ouvrir une négociation de révision du présent accord,



dans les conditions prévues par les dispositions du Code du travail. Une telle révision pourra notamment intervenir en cas d'évolution importante de l'organisation de l'entreprise. Les signataires du présent accord conviennent de se réunir au niveau national afin d'étudier les conséquences de ces évolutions, au regard des dispositions du présent accord. Fait à Paris, en 8 exemplaires originaux, le 23 novembre 2012 PourGrDFSA :



Laurence HEZARD Directeur Général Les représèhta'nis1 des organisations syndicales :



CFE-CGC



CGT



CGT-FO
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vec vous,



en réseau



Accord Egalité Professionnelle entre les femmes et les hommes 2012-2015 : annexe 1 Cet accord s'inscrit dans le cadre du nouveau projet d'entreprise de GrDF, « Avec vous, en réseau » qui s'articule autour de quatre axes : vivre la sécurité et la performance au quotidien, penser client et croissance, agir ensemble, innover pour créer le futur.



A l'écoute de son environnement et avec la volonté d'être une entreprise à l'image de ses clients, GrDF souhaite favoriser la diversité de son personnel pour faciliter la transformation de ses pratiques et accroitre sa performance. Ce nouvel accord porte cet engagement. Son premier objectif est de permettre aux femmes



d'occuper une place plus importante au sein de GrDF, notamment dans la filière technique. Un recrutement plus important de femmes dans ces métiers contribuera à cet objectif. Cette féminisation devra aussi se traduire à tous les niveaux de l'entreprise, en particulier dans les instances de direction. GrDF veillera également à préserver l'égalité de traitement et l'égalité salariale entre les femmes et les hommes acquise grâce aux efforts engagés lors du précédant accord, signé en 2008.



Au regard de ses ambitions et pour affirmer son engagement dans le présent accord, GrDF fixe



quatre objectifs chiffrés à l'horizon 2015, sur 3 domaines, et définit un plan d'actions pour les atteindre.



Les objectifs chiffrés : Féminiser le



les



instances



de direction



personnel



21,7% de



22%^"



femmes



dans



les



nominations en plage A et



de femmes dans



plus



l'effectif



Maintenir Recruter des femmes



l'égalité



de la rémunération



dans le cœur de métier



20,4%^



25%



de femmes recrutées dans les métiers techniques



1% d'écart entre les "femmes et les



hommes



rémunération rapporté



sur



la



principale, à



d'ancienneté



l'écart entre



les



femmes et les hommes dans l'entreprise



{en



moyenne



pondérée)
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